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· Copier une ou plusieurs phrases d’un texte sur Internet sans en citer la source (c’est le cas de figure classique);

· Copier des images sur Internet sans en préciser la source;

· Durant un examen à l’ordinateur, échanger des réponses en clavardant avec MSN (même si plusieurs Collèges bloquent le téléchargement sur les ordinateurs, les étudiants peuvent avoir accès à MSN online avec un simple branchement Internet);

· Échanger des réponses à partir de forums de discussion en ligne;

· Lors d’un examen où l’étudiant utilise un portable, se brancher sans fil pour trouver des informations sur Internet.

· Se connecter avec le même nom d’utilisateur et le même mot de passe qu’un autre étudiant pour voler des informations ou des travaux;

· Lors d’un examen, se servir de son téléphone cellulaire pour trouver des informations sur Internet ou communiquer avec un autre étudiant;

· Copier les informations d’un autre étudiant s’il a laissé son compte étudiant ouvert sur un ordinateur du Collège;

· Acheter un travail sur un site Internet de vente de travaux scolaires.

Source : Conseillers pédagogiques TIC et enseignants du réseau collégial.

